
BON DE COMMANDE  
FORMATION CONTINUE / PROGRAMME 2017 / TECHNIQUES DU COMMERCE INTERNATIONAL                  ..................................... 
 
 
 
Merci d'adresser un bon de commande par personne accompagné d'un acompte de 700 € à l’attention de :  
CCI Paris Ile‐de‐France ‐ DGA SEDI ‐ Service commercial ‐ 6‐8 avenue de la Porte de Champerret ‐ 75838 Paris cedex 17 
 

Mme/M. Nom : ............................................................................................................................................... Prénom : .....................................................................................................................................  

Fonction : .......................................................................................................................................................... Téléphone : ..............................................................................................................................  

Courriel : ............................................................................................................................................... Télécopie : .......................................................................................................................  

Société (Raison sociale) :...........................................................................................................................................................................................................................................................  

Adresse : ................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

Activité de l'entreprise : ........................................................................................................... Nombre de salariés : ..............................................................................................  

N° Siret : ................................................................................................................................................ Naf : ....................................................................................................................................  

 Inscrit 

M
me/M. Nom : .................................................................................................................................. Prénom : ..........................................................................................................................  

Fonction : ............................................................................................................................................. Téléphone : ...................................................................................................................  

Courriel : ............................................................................................................................................... Télécopie : .......................................................................................................................  

 

Comment avez‐vous connu cette formation ? :  
 Site Internet CCI Paris Ile‐de‐France  Autre site  Mail  Brochure  Salon, forum  
 Centre de contact CCI Paris Ile‐de‐France  RDV‐Appel téléphonique  Bouche à oreille  Réseaux sociaux  Autre 

 
 

 

 

 

 

 
 

J’opte pour la modalité de règlement suivante :    

 Règlement  par l'entreprise à réception  de la facture 
  Règlement  par un organisme gestionnaire  des fonds de formation  à réception  de la facture 
 

Nom de l'organisme / OPCA  :  ........................................................................  N° siret  :  ..................................................................................................  

Adresse :  ...................................................................................................................  .....................................................................................................................  

Personne à contacter :  ......................................................................................  Téléphone : ...........................................................................................  

Courriel : ...................................................................................................................  .....................................................................................................................  

Je déclare avoir lu et accepte sans réserve les conditions générales de vente jointes au présent bulletin. Notre organisme est enregistré 
sous le numéro de déclaration d’activité : 11 75 32012 75, auprès du préfet d’Ile‐de‐France. Cet enregistrement ne vaut pas agrément de 
l’État.   

 

À :  .............................................................................................................   Le :  ........................................................................................................................  

Signature                                                                                                   Cachet de l’entreprise 

 

 

 

 

CONTACTEZ‐NOUS • 0820 012 112 (0,12 €/minute + prix appel) • formation@cci‐paris‐idf.fr 

INSCRIPTION A LA FORMATION : 

« Maîtriser les techniques logisƟques et administraƟves du commerce internaƟonal »  
 

 Lieu : CCI Paris Ile‐de‐France ‐ 6‐8 avenue de la Porte de Champerret ‐ 75017 Paris     
 Durée : 7 jours, soit 49 heures ‐ 8h45‐17h30 
 Tarif net : 1 950 € par participant         

 Session :   

  26 septembre, 3‐10‐17 octobre, 7, 14, 21 novembre 2017 

Votre conseiller : 
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D a n s  u n  m o n d e  e n  c o n s t a n t e 
évolution (mutations économiques, 
r é g l e m e n t a i r e s ,  g é o p o l i t i q u e s ) , 
il est impératif de s’informer et, plus 
encore, de se former en permanence pour 
assurer la pérennité d’une entreprise. 
C’est pourquoi la CCI Paris Ile-de-France 
a développé des programmes de formation 
continue pour vous accompagner dans votre 
stratégie internationale. Des contenus 
opérationnels sur des thématiques 
précises permettent d’apporter à vos 
collaborateurs toutes les clés pour accroître 
leur effi cacité et sécuriser vos projets à 
l’international. Maîtriser les techniques de 
l’import/export, c’est assurer le succès de 
vos échanges internationaux.

UNE LARGE EXPERTISE

•   Fruit d’un savoir-faire consolidé par 
trente années d’expérience auprès des 
entreprises, le catalogue s’articule autour 
de cinq thématiques pivots :

 - Les fondamentaux

 - Logistique & douane

 - Fiscalité & paiements

 - Développement commercial export

 - Conduite des affaires

•   Nos modules sont de courte durée (de 1 à 
4 jours) et conçus pour que vous soyez 
opérationnels dès votre retour en entreprise.

•   Plusieurs sessions sont organisées tout au 
long de l’année, vous permettant ainsi de 
vous former à tout moment.

•   Conçue pour répondre aux exigences de 
chacun de nos clients, notre offre s’adresse 
aussi bien à un public de débutants que 
d’experts.

NOS SOLUTIONS

Vous emportez temporairement du matériel ou 
des échantillons à l’étranger ?

Facilitez vos passages en douane avec le carnet ATA

INTERNATIONAL

 EXPORTEZ EN TOUTE TRANQUILLITÉ 
•  Votre matériel professionnel : équipements audio-photo-vidéo, matériel de 

compétition sportive, décors de théâtre, instruments de musique, matériel de 
spectacle, aéronautique, véhicules…

•  Votre outillage ou vos appareils techniques pour installer ou maintenir un 
équipement

•  Des échantillons ou des prototypes afi n de prospecter une nouvelle 
clientèle 

•  Vos produits dans le cadre d’une foire ou d’une exposition
•  Vos véhicules routiers privés ou commerciaux, quad, aéronef… 

 FRANCHISSEZ LES FRONTIÈRES EN TOUTE FACILITÉ 
•  Sortie de France et entrée dans les pays 
•  Sortie des pays et retour en France

 LA SOLUTION DE VOTRE CCI
•  Le carnet ATA est rapide, simple et économique. 
•  Il est utilisable dans plus de 75 pays.

Département des Facilités du Commerce Extérieur
9 Rue Coquillière 75001 Paris
webata@cci-paris-idf.fr

COMMANDEZ VOTRE CARNET ATA SUR
formalites-export.com

Parce que le monde change...
lexportateur.com vous informe en continu !

 VOUS ÊTES 
Exportateur, transporteur, transitaire, investisseur, avocat, consultant 
export. 

 PROFITEZ DE LEXPORTATEUR.COM
Le site d’informations réglementaires, juridiques et économiques pour 
les opérateurs du commerce international.

 OPTIMISEZ VOTRE TRAVAIL QUOTIDIEN  

lexportateur.com répertorie les principaux documents et formalités pour 
exporter dans plus de 175 pays et propose des analyses sectorielles de 
l’environnement international.

 BÉNÉFICIEZ D’UNE GAMME COMPLÈTE DE SERVICES
•  Un message d’alerte à chaque nouvelle mise à jour.

•  Une assistance en ligne pour toutes vos questions.

• Un accès privilégié aux conseillers pays de votre CCI.

• Une lettre d’information mensuelle alimentée par des experts.

INFORMATIONS ET ABONNEMENTS
lexportateur@cci-paris-idf.fr

lexportateur.com

INTERNATIONAL

Formation continue
TECHNIQUES DU COMMERCE INTERNATIONAL

VOS BESOINS
• Vous perfectionner sur les techniques du commerce international.

•  Mettre à jour vos connaissances et anticiper les évolutions de la 
réglementation internationale.

•  Optimiser les procédures et les circuits logistiques, administratifs 
et fi nanciers de votre entreprise.

•  Réussir vos opérations import/export pour gagner effi cacement en 
temps et en argent.

• Vous lancer et vous développer à l’international.

PLUS DE

98%
DE CLIENTS
SATISFAITS

PRÈS DE

30 ANS
D’EXPÉRIENCE

AUCUNE 
HAUSSE 

TARIFAIRE 
DEPUIS 5 ANS

•  Une assistance technique et réglementaire •  Une assistance technique et réglementaire 
avant, pendant et après les formations avant, pendant et après les formations pour vous 
accompagner à l’international. 

UNE APPROCHE OPÉRATIONNELLE

•   Des intervenants consultants exerçant une activité spécialisée 
à l’international, les conduisant à être en contact permanent avec 
d’autres opérateurs et à actualiser leurs expertises.

•   Des supports techniques et concrets, réalisés par des intervenants 
maîtrisant les aspects pédagogiques grâce à plusieurs années 
d’expérience en entreprise.

•   Des cas pratiques permettant d’approfondir les sujets traités et 
favorisant les échanges.

•   Des participants de tous secteurs, toutes tailles d’entreprises et tous 
horizons pour des échanges à forte valeur ajoutée.

•   Un nombre limité de participants pour faciliter l’apprentissage (de 
4 à 14 personnes).

•   Un programme de formation qui évolue au plus près de l’actualité.

CCI Paris Ile-de-France - 27 avenue de Friedland - 75008 PARIS - (33) 0820 012 112 - SIREN : 130 017 270 - N° TVA Intracommunautaire : FR 78 130 017 270
Copyright © CCI Paris Ile-de-France - Septembre 2015 - Tous droits réservés

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE  
FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE
Déclaration d’activité CCI Paris Île-de-France enregistrée sous le n° 11753201275 auprès du préfet 
d’Île-de-France - Déclaration d’activité CCI Seine-et-Marne enregistrée sous le n° 1177P000677

1. OBJET ET CHAMP CONTRACTUEL
1.1. Les présentes conditions générales de vente (CGV) ont pour 
objet de fi xer les conditions dans lesquelles la CCI Paris Ile-
de-France s’engage à vendre une prestation de formation dans 
le cadre de la formation professionnelle continue.
1.2. Elles s’appliquent quelles que soient les clauses qui fi gurent 
dans les documents du client et notamment dans ses conditions 
générales d’achat.
1.3. Pour certaines formations, des conditions particulières de 
vente précisent ou complètent les présentes CGV. Les conditions 
particulières de vente peuvent fi gurer à la suite des présentes 
CGV ou sur le devis ou le bon de commande ou être transmises 
au client en accompagnement de l’un de ces documents. En cas 
de contradiction entre les conditions particulières de vente et 
les présentes CGV, les dispositions des conditions particulières 
de vente priment.
1.4. Dans le cas où l’une quelconque des dispositions des 
présentes CGV serait déclarée nulle ou non écrite, les autres 
dispositions resteront intégralement en vigueur et seront 
interprétées de façon à respecter l’intention originelle des 
parties.
1.5. La CCI Paris Ile-de-France peut modifi er à tout moment 
les présentes CGV. Les CGV applicables sont celles qui ont été 
remises au client et acceptées par ce dernier.

2. DÉFINITIONS
- Formation inter-entreprises : formation dont le contenu est 
décrit dans le présent catalogue réalisée dans nos locaux ou 
ceux de nos partenaires ;
- Formations diplômantes (reconversion professionnelle pour 
adultes) : parcours de formation diplômante associant ou non 
des stages ;
- Formation intra-entreprise : formation réalisée sur mesure 
pour le compte d’un client sur le site du client ou dans d’autres 
locaux ;
- Client : personne morale ou physique qui achète la prestation ;
- Stagiaire : personne physique qui bénéfi cie de la formation.

3. PRISE EN COMPTE DES INSCRIPTIONS
3.1. Pour les clients personnes morales : l’inscription n’est 
validée qu’à réception de l’acompte (montant indiqué sur 
la convention de formation ou le bon de commande valant 
convention de formation) et de la convention ou du bon de 
commande valant convention de formation, signé et revêtu du 
cachet de l’entreprise.
3.2. Pour les personnes physiques : l’inscription n’est validée 
qu’à réception du contrat de formation signé et d’un acompte 
de 30 % du prix de la formation. Le versement de cet acompte 
ne peut être exigé qu’à l’expiration du délai de rétraction de 10 
jours qui court à compter de la signature de ce contrat.
3.3. Pour les formations diplômantes : l’inscription est en outre 
subordonnée à la décision d’admission prononcée par le jury ou 
de l’autorité décisionnaire.

4. RESPONSABILITÉ
4.1. Toute inscription à une formation implique le respect 
par le stagiaire du règlement intérieur applicable aux locaux 
concernés, lequel est porté à sa connaissance.
4.2. La CCI Paris Ile-de-France ne peut être tenue responsable 
d’aucun dommage ou perte d’objets et effets personnels 
apportés par les stagiaires.
4.3. Il appartient au client et/ou au stagiaire de vérifi er que son 
assurance personnelle et/ou professionnelle le couvre lors de 
sa formation.

5. PRIX - MODALITÉS DE FACTURATION ET DE PAIEMENT
5.1. Les prix sont indiqués sur le bon de commande et/ou la 
convention et/ou le contrat de formation. Les prix sont sans TVA.
5.2. Les modalités de facturation et de paiement sont précisées 
sur le bon de commande et/ou la convention et/ou le contrat 
de formation.

6. PRISE EN CHARGE PAR UN ORGANISME TIERS
6.1. Lorsque la formation est prise en charge par un organisme 
tiers (OPCA...), il appartient au client/stagiaire :
- de faire la demande de prise en charge avant le début de la 
formation, de s’assurer de la bonne fi n de cette demande et d’en 
informer la CCI Paris Ile-de-France ; 
- d’indiquer explicitement sur le bon de commande et/ou la 
convention et/ou le contrat de formation quel sera l’organisme 
tiers à facturer, en indiquant précisément son nom et son 
adresse.
6.2. Si l’accord de prise en charge de l’organisme tiers ne 
parvient pas à la CCI Paris Ile-de-France avant le premier 
jour de la formation, les frais de formation sont intégralement 
facturés au client. En cas de prise en charge partielle par un 

organisme tiers, le reliquat est facturé au client.
6.3. Dans le cas où l’organisme tiers n’accepte pas de payer la 
charge qui aurait été la sienne suite à des absences, un abandon 
ou pour quelque raison que ce soit, le client est redevable de 
l’intégralité du prix de la formation, qui lui est donc facturé.

7. PÉNALITÉS DE RETARD ET SANCTIONS EN CAS DE 
DÉFAUT DE PAIEMENT
7.1. Des pénalités de retard sont exigibles le jour suivant la date 
limite de paiement, sans qu’un rappel soit nécessaire. Le taux de 
ces pénalités est égal à trois fois le taux d’intérêt légal connu au 
moment de la conclusion du contrat.
7.2. Une indemnité forfaitaire de 40 euros est due pour frais de 
recouvrement en cas de retard de paiement, sauf s’il s’agit de 
particuliers.
7.3. En cas de non-paiement intégral d’une facture venue à 
échéance, après mise en demeure restée sans effet dans les 5 
jours calendaires, la CCI Paris Ile-de-France se réserve la faculté 
de suspendre toute formation en cours et/ou à venir et de mettre 
fi n au contrat de plein droit.

8. CONVOCATION ET ATTESTATION DE PRÉSENCE 
8.1. Une convocation indiquant le lieu exact et les horaires de 
la formation est adressée au client. La CCI Paris Ile-de-France 
ne peut être tenue responsable de la non réception de celle-ci 
par les destinataires, notamment en cas d’absence du stagiaire 
à la formation.
8.2. Une attestation de présence, établie en conformité avec les 
feuilles d’émargement, est adressée au client et/ou au stagiaire 
après chaque formation.

9. REFUS DE COMMANDE
Dans le cas où un client passerait une commande, sans avoir 
procédé au paiement des commandes précédentes, la CCI Paris 
Ile-de-France sera en droit de refuser d’honorer la commande 
et de délivrer la prestation de formation concernée, sans que 
le client puisse prétendre à une quelconque indemnité, pour 
quelque raison que ce soit.

10. ANNULATION – REPORT – CESSATION ANTICIPÉE – 
ABSENCES
Toute annulation doit faire l’objet d’une demande écrite 
(e-mail, courrier).
10.1. Par le client personne morale
- Lorsque la demande d’annulation est reçue par la CCI Paris 
Ile-de-France entre 30 et 15 jours calendaires avant le début 
de la formation, la CCI Paris Ile-de-France retient l’acompte à 
titre d’indemnisation.
- Dans le cas où la demande est reçue entre 15 et 1 jours 
calendaires avant le début de la formation, la CCI Paris Ile-
de-France retient l’acompte et facture 50 % du prix total de la 
formation à titre d’indemnisation, déduction faite le cas échéant 
des sommes déjà facturées et/ou payées.
- En cas d’annulation à la date du début de la formation ou de 
non présentation du stagiaire, la CCI Paris Ile-de-France retient 
l’acompte et facture 100 % du prix total de la formation à titre 
d’indemnisation, déduction faite le cas échéant des sommes 
déjà facturées et/ou payées.
- Une fois la formation commencée, toute annulation, abandon 
ou interruption entraîne la facturation des prestations de 
formation effectivement dispensées au prorata temporis de leur 
valeur prévue au contrat et la facturation du solde du prix total 
de la formation à titre d’indemnisation, déduction faite le cas 
échéant des sommes déjà facturées et/ou payées.
- Les sommes dues par le client à titre d’indemnisation sont 
mentionnées comme telles sur la facture. 
10.2. Par le client personne physique
- Lorsque la demande d’annulation est reçue par la CCI Paris 
Ile-de-France après l’expiration  du délai de rétractation et avant 
le début de la formation, la CCI Paris Ile-de-France retient 
l’acompte à titre d’indemnisation, sauf cas de force majeure.
- Une fois la formation commencée, lorsque, par suite de cas 
de force majeure dûment reconnu (événement imprévisible, 
insurmontable et étranger à la personne), le client personne 
physique est dans l’impossibilité de poursuivre la formation, le 
contrat est résilié de plein droit et les prestations de formation 
effectivement dispensées sont facturées au prorata temporis 
de leur valeur prévue au contrat, déduction faite le cas échéant 
des sommes déjà facturées et/ou payées. En l’absence de force 
majeure, toute annulation, abandon ou interruption entraîne 
la facturation des prestations de formation effectivement 
dispensées au prorata temporis de leur valeur prévue au contrat 
et la facturation du solde du prix total de la formation à titre 
d’indemnisation, déduction faite le cas échéant des sommes 
déjà facturées et/ou payées.
- Les sommes dues par le client à titre d’indemnisation sont 

mentionnées comme telles sur la facture.

10.3. Par la CCI Paris Ile-de-France
- La CCI Paris Ile-de-France se réserve le droit d’annuler ou 
de reporter une session de formation si le nombre minimal de 
participants n’est pas atteint.
- En cas d’annulation par la CCI Paris Ile-de-France, les 
sommes versées sont remboursées au client.
- En cas de report, la CCI Paris Ile-de-France propose de 
nouvelles dates : 
si le client les accepte, les sommes déjà versées sont 
imputées sur le prix de la nouvelle session de stage ; si le 
client les refuse, ces sommes lui sont remboursées.
- En cas de cessation anticipée de la formation par l’établissement 
pour un motif indépendant de sa volonté, le contrat est résilié 
de plein droit et les prestations de formation effectivement 
dispensées sont facturées au prorata temporis de leur valeur 
prévue au contrat, déduction faite le cas échéant des sommes 
déjà facturées et/ou payées.
- Dans tous les cas, l’annulation ou le report de la formation 
ne peut donner lieu au versement de dommages et intérêts à 
quelque titre que ce soit.

11. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
En vue d’assurer le respect des droits de propriété intellectuelle, 
le client et/ou le stagiaire s’interdit toute utilisation, 
représentation, reproduction intégrale ou partielle, traduction, 
transformation et, plus généralement, toute exploitation ou 
diffusion à des membres de son personnel non participant 
à la formation ou à des tiers, des contenus et supports 
pédagogiques, quelle qu’en soit la forme (papier, numérique, 
…) utilisés dans le cadre des formations, sauf autorisation 
expresse de la CCI Paris Ile-de-France. Toute violation de cette 
interdiction pourra donner lieu à des poursuites civiles et/ou 
pénales sur le fondement du code de la propriété intellectuelle.

12. CONFIDENTIALITÉ
La CCI Paris Ile-de-France, le client et le stagiaire s’engagent 
réciproquement à garder confi dentiels les informations et 
les documents, quelles que soient leur forme et leur nature 
(économique, technique, commerciale, …), auxquels ils 
pourraient avoir eu accès dans le cadre de l’exécution de la 
prestation de formation ou à l’occasion des échanges intervenus 
antérieurement à la conclusion du contrat.

13. INFORMATIQUE ET LIBERTÉS
Des données à caractère personnel sont collectées afi n de 
pouvoir répondre à la demande du client et du stagiaire et de 
les tenir informés des offres de service de la CCI Paris Ile-de 
France. Aucune information personnelle n’est cédée à des tiers. 
Sauf opposition, le client est susceptible d’être contacté par la 
DFCTA de la CCI Paris Ile de France, service collecteur de la 
taxe d’apprentissage.
Conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier 
1978, le client et le stagiaire disposent d’un droit d’accès qu’ils 
peuvent exercer auprès du correspondant à la protection des 
données à caractère personnel cpdp@cci-paris-idf-fr. Ils 
disposent également d’un droit de modifi cation, de rectifi cation 
et de suppression des données à caractère personnel les 
concernant qu’ils peuvent exercer auprès du service en charge 
de la formation ou, en cas de diffi culté, auprès de cpdp@cci-
paris-idf-fr.

14. DROIT APPLICABLE - TRIBUNAUX COMPÉTENTS
Toutes les contestations relatives aux ventes de biens et 
services conclus par la CCI Paris Ile-de-France, ainsi qu’à 
l’application ou à l’interprétation des présentes conditions 
générales de vente sont régies par la loi française. Tout litige 
relatif aux contrats ou conventions de formation fera l’objet 
au préalable d’une concertation afi n de trouver une solution 
amiable, à défaut la partie la plus diligente saisira le tribunal 
compétent.

15. RELATION CLIENTS
Pour toute information, question ou réclamation, le client peut 
s’adresser au Centre de relation Clients 0820 012 112 (0,12 
€/minute + appel), du lundi au vendredi, de 8h30 à 18h30 ou 
transmettre un courriel à info-ccc@cci-paris-idf.fr.

Nom et cachet de l’entreprise Date et signature

Nom, prénom et qualité du signataire 


